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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel föderal.

N° 8. Lausanne, 18 Mai 1863. VHIe Annee
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8UPPLEMENT. — Rapport sur la guerre d'Amörique. 11* feuille.

RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FÖDERAL.

(Suite.)

Ire minorite, fin. — 2° minorite.

IX. Lögörete et soliditö de la munition.
La munition plus legere que l'on emploie avec un petit calibre a Ie

double avantage d'etre moins chere et de charger moins le soldat.
II y a cependant une limite k la diminution du poids de la munition,

limite qui resulte, comme nous avons eu deja l'occasion de l'in-
diquer, de ce qu'une balle trop legere a des inconvenients graves
pour la precision du lir, surtout dans certaines circonstances.

A ce point de vue, une balle de 21 ä 22 grammes est selon nous
dans les meilleures conditions; cent cartouches peseront, dans ce

cas, environ 5 livres. Le poids de 21 k 22 grammes, qui est parfaitement

süffisant et avec lequel on evite de surcharger le soldat, est

precisement celui de la balle du calibre de 38"".
Quant ä la solidite de la munition, il suffit de comparer une

cartouche du calibre de 38"" avec une cartouche du calibre de 34,5"",
poor voir que cette petite augmentation de calibre suffit pour faire
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disparaitre presque entierement l'inconvenient de la cartouche longue
et mince du petit calibre.

Au point de vue du poids de la munition, on peut donc dire que la
balle de 38"" a un poids süffisant et que la munition a sur celle de
43"" l'avantage de la legerete. Sous le rapport de la solidite, la
munition de 38 "" nous parait satisfaire aux exigences aussi bien que celle
de 43"".

X. ün recul aussi tolörable que possible.

Nous n'avons pas k demontrer ici les inconvenients du recul au
point de vue de la justesse du tir.

Cet element acquiert une importance plus grande encore chez nous,
oü il faut avant tout que le soldat s'exerce en dehors du service avec
l'arme et la munition qu'il devrait employer en campagne.

Le recul depend principalement du poids de la balle, du poids de

la charge et du poids de l'arme.
Le poids de l'arme est fixe par d'autres considerations pratiques. Le

poids de la charge depend du poids de la balle avec lequel il doit etre
dans une proportion qui assure au projectile une vitesse initiale aussi

grande que possible.
La balle la plus legere, c'est-ä-dire celle du plus petit calibre, sera

donc celle qui donnera le moins de recul. Mais nous avons eu l'occasion

d'indiquer les inconvenients d'une balle trop legere, inconvenients

qui n'existent plus avec une balle du poids de 21 ä 22 grammes,
qui est celle du calibre de 38"" ä 40"".

Toute augmentatiou de calibre au-dessus de cette limite augmente
le poids de la balle et par suite la force du recul. Quant ä la
difference qui existe entre le recul d'une arme de 38"" et celui d'une

arme de 43"", la meilleure maniere de l'apprecier est de tirer quelques

coups de suite avec chacune des deux armes.
Aucun raisonnement ne vaut cette epreuve pour montrer que cette

difference est sensible et toute ä l'avantage du calibre de 38"".
Nous terminerons ici ce rapide examen des avantages respectifs

des calibres essayes, au point de vue des conditions essentielles k

remplir par une arme de guerre.
Nous avons montre qu'ä notre avis et d'apres les experiences faites,

un calibre intermediaire a, sous ces divers rapports, un avantage pro-
nonce tantöt sur l'un des deux calibres extremes, tantöt sur l'autre,
par fois sur tous deux.

Nous avons vu de meme que, sous aucun de ces rapports, le calibre
intermediaire n'offre ä un degre aussi prononce que les calibres

extrömes, les inconvenients que l'on reproche ä l'un ou ä l'aulre de
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ceux-ci. De tous les calibres intermediaires, le calibre de 38"" ä 40""
nous parait etre celui qui presente ce caractere au plus haut degrö,
celui dans lequel les divers inconvenients pratiques (comme, par
exemple, la difficulte de chargement du petit calibre et le recul du

gros calibre) s'equilibrent le mieux.
Voilä pourquoi nous proposons l'adoption du calibre de 38"", avec

tolerance jusqu'ä 40"", de preference ä tout autre calibre intermö-
diaire.

Nous avons cherchö jusqu'ici ä prouver que le calibre de 38""
avait par lui-meme l'avantage sur le calibre propose par la majoritö
de la commission.

Mais ne doit-on pas, lorsqu'il s'agit d'une innovation aussi gönörale
et aussi importante, tenir un certain compte des circonstances existantes?

Qu'il nous soit donc permis d'indiquer, en lerminant, quelques
points de vue qui nous paraissent de nature ä justifier encore mieux
la preference que nous avons accordee au calibre de 38"" ä 40"".

La täche de Ia commission etait, avant tout, d'arriver ä trouver
une arme qui repondit aux exigences tactiques de la masse de l'armee

et dont l'introduction fit disparaitre la difference de calibre dans

les bataillons d'infanterie.
C'est en considerant la question äce point de vue, que les deux

fractions de la commission proposent ,4'une le calibre de 43"", l'autre

celui de 38"". Avec l'un ou l'autre de ces calibres, les carabiniers

restent pour le moment en dehors de l'unite.
Ce fait n'entraine pas d'aussi graves inconvenients qu'une diversitö

de calibre au sein d'une möme unitö de tactique. II faut reconnaitre
cependant que la question de l'unite generale de calibre preoccupe
beaucoup d'esprits et qu'il y aurait certains avantages ä la rösoudre.
Peut-on le faire des aujourd'hui en donnant ä toute l'infanterie Ie

calibre des carabiniers?
Nous ne le pensons pas, puisque nous proposons le calibre de 38""

ä 40""; nous ne croyons pas qu'il faule tout subordonner k la question

de l'unite generale et se baser sur l'armement de 7000 carabiniers

pour celui de 82,000 hommes d'infanterie, qui sont övidemment
dans des circonstances tres differentes, soit pour la pratique du tir,
soit pour son application tactique. Nous proposons 38"", parce que ce
calibre nous parait süffisant pour attenuer les inconvenients que pourrait

avoir le tout petit calibre pour la masse de l'infanterie qui nous

oecupe avant tout.
Mais si la question de l'unite de calibre venait ä se poser d'une

maniere imperieuse, si l'on voulait absolument la rösoudre, cela

n'aurait rien d'impossible avec le calibre de 38"".
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Au lieu de donner k toute Tinfanterie le calibre des carabiniers, on

donnerait aux carabiniers le calibre de l'infanterie.
Nous ne serions point etonnes que l'on en vint (au point de vue,

par exemple, du tir ä grandes distances qui doit se repandre toujours
plus) ä ne pas considerer comme un desavantage une legere augmentation

de calibre pour les carabiniers.
Ce jour-lä, l'unite generale de calibre serait possible avecle calibre

de 38""; eile restera toujours une impossibilite avec celui de 43"".
Nous pourrions, par un raisonnement analogue, invoquer en faveur

du calibre de 38"" la possibilite qu'il offre d'utiliser les armes de

petit calibre existantes. C'est aussi lä, nous le reconnaissbns, une

question secondaire et qui ne doit pas faire perdre de vue les conditions

essentielles de l'armement de l'infanterie; mais si, comme nous
le croyons, ces conditions sont remplies par le calibre de 38'", nous
trouvons un argument de plus en sa faveur dans le fait que l'on peut,
aveo. une röparation tres simple et peu coüteuse, amener immödiatement

ä ce calibre tous les fusils de chasseurs existants; ces armes
ainsi transformees rendraient d'exeellents Services, puisque, sans etre
exaetement du meme modele, elles permetlraient d'employer la meme
munilion qu'avec l'arme de l'infanterie.

Le calibre de 38"" permet cette transformation pour les carabines

födörales, au cas oü l'unite de calibre prevaudrait. Avec tout calibre
plus fort, la transformation offrirait des inconvenients et ne serait
possible que pour une certaine proportion des armes de petit calibre.

Une consideration qui a bien son importance lorsqu'il s'agit d'une
mesure generale entrainant une grande depense, c'est celle de
l'economie.

Le prix de revient d'une arme depend plus des conditions et des

dötails de construction que du calibre; l'on peut dire cependant qu'ä
conditions egales, une arme de calibre moindre reviendra meilleur
marche.

Du res,te, les rapports devant etre aecompagnes de modeles avec
l'indicalion exaete du prix de revient, nous n'avons pas ä entrer dans

cette discussion. Quant ä la munition, la difference n'est guere que
dans Ie poids de la balle; celle du calibre de 38"" pese environ
5 grammes de moins que celle de 43'"', cela fait sur une provision
de 100,000 cartouches une economie de 10 quintaux de plomb
environ.

Enfin il est un point que nous ne devons jamais manquer de prendre

en serieuse consideration dans tout ce qui touche ä la question
d'armement; nous voulons parier des circonstances particulieres dans

lesquelles nous nous trouvons places pour l'instruction de nos Iroupes,
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II est impossible, dans le temps restreint dont nous pouvons

disposer, de donner aux hommes, outre l'enseignement militaire
indispensable, une instruetion et surtout une habitude süffisante du tir.

Tout le monde le comprend en Suisse et tout le monde est d'accord

pour aider et pour partieiper ä ce qui se fait en dehors du
service, pour remedier ä cette lacune forcöe et pour maintenir, en
prösence des progrös qui se fönt de toutes parts, les glorieuses
traditions de nos peres.

Depuis quelques annees surtout, il a öte fait beaucoup dans cette
direction ; les associations de tir de campagne, les societes de tir militaire
onl pris une grande extension; limitöes jusque lä aux carabiniers, on
les a vues se recruter de nombreux fantassins ou se former dans le
but de s'exercer au lir avec les armes de l'infanterie.

II est impossible de nier que l'introduction du fusil de chasseurs

n'ait ötö pour beaucoup dans ce mouvement. II faut, pour que celui-
ci continue et se propage, donner ä l'infanterie une arme qui, tout
en röunissant les conditions pratiques indispensables, soit une arme
de tir, une arme nationale avec laquelle chacun de ceux qui seraient

appeles ä la porter en campagne puisse s'exercer avec plaisir en

temps de paix.
Nous ne nous dissimulons pas que ce ne sera pas le cas pour bien

des miliciens; il y aura toujours une proportion trop forte de ceux
qui resteront indifferents et qui ne se serviront de leur fusil que
lorsqu'il» y seront obliges; mais qu'importe dans ce cas Tarme qu'ils aa-
ront entre les mains, ils tireront aussi bien, ou plutöt ils ne tireront
pas mieux avec un calibre qu'avec un autre.

L'ölöment qui est destinö ä conserver et ä augmenter la valeur da
tir dans notre armee, ce sont les hommes qui s'exercent au tir, qui
connaissent k fond leur arme et qui savent s'en servir; c'est le nombre

de -ceux-lä que nous devons chercher ä augmenter, c'est ä eox

que nous devons avoir egard.
Gardons-nous de les forcer ä recourir ä une autre arme que la leur

pour s'exercer au tir; donnons-leur un fusil tel qti'ils n'aient pas
besoin de prendre une carabine.

En un mot, avec nos circonstances militaires et en presence des

efforts qui se fönt de toutes parts pour generaliser l'usage des armes
de campagne, ce serait on temps d'arröt, peut-ötre möme un recul
fatal que de donner ä Tinfanterie une arme qui ne fut pas de nature
ä propager le goüt du lir et l'usage des armes de guerre.

A ce point de vne encore, nous voyons k l'introduction du calibre
de 38 "" ä 40"" un avantage signale : öconomie et facilitö de transport

de Ia munition, tres grande pröcision et surtout an recul trös
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supportable; tout lui assure sous ce rapport la superiorite sur le

calibre de 43"".
Teiles sont, Monsieur le Conseiller, les considerations trop brieve-

ment enoncees dans ce rapport pour avoir besoin d'etre resumees,
qui engagent la minorite de la commission ä vous proposer le calibre
de 38"" avec tolerance jusqu'ä 40"" pour Tarme ä introduire dans

Tinfanterie (chasseurs et fusiliers) de Tarmee federale.
Berne, en decembre 1862.

Les membres de la minoritö de la commission :

E.-F. Noblet, lieutenant-colonel.
Wm van Berchem, major federal.

(2fi minorite.)

Monsieur le Conseiller,

En execution de vos ordres, la commission des experts a termine,
dans le courant de cet ete et de cet automne, les essais et les öpreuves
avec les armes ä feu portatives, de construction et de calibres
differents, dans le but de fixer le modele d'un nouveau fusil d'infanterie

pour Tarmee federale. Dans la seance finale que vous avez presidee,
on emit toutefois dans la commission des idees et des principes
tellement divergents sur les propositions ä faire ä Tantorite, qu'il s'en
suivit la necessite d'en laisser Texpose des motifs aux representants
de ces principes.

Le rapport presenie par MM. le lieutenant-colonel Noblet et le major

van Berchem a fait ressorlir ä Tevidence les defectuosites et le
cötö peu pratique du gros calibre — de 43 ä 45 traits — et Turgence
de choisir un petit calibre plus national et meilleur et repondant
mieux au but. Le soussigne est donc parfaitement d'accord, ä ce point
de vue, avec MM. Noblet et van Berchem, et se joindrait ä eux pour
le cas oü les hautes autorites ne prendraienl pas en consideration les
motifs ci-apres, plaidant Tadoption d'un calibre encore plus pelit.

La fixation d'un nouveau calibre pour un nouveau fusil d'infanterie

est d'une tres grande importance pour Tarmee federale; eile ne
doit cependant pas etre envisagee sous un seul point de vue, mais

en ayant egard ä l'arrete federal du 31 janvier 1860, qui a dejä prescrit

l'unite de calibre pour toutes les armes ä feu portatives. Cette
unitö de calibre ä cartouche unique, qui est dejä introduite dans
plusieurs armees de l'Allemagne et qui Test depuis longtemps en France,
est tellement dans Tinteret bien entendu d'une armee de milices, ses

avantages sont d'une importance si pröponderante, qu'une Opposition
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sörieuse n'est pas ä admettre, quel que soit le cötö d'oü eile pro-
vienne.

La simplicitö et l'uniformite du calibre pour toutes les armes est

tres avantageuse ä la fabrication et ä la munition; toutes les
machines ä forer et ä rayer pour les canons, les machines pour la
confection des projectiles et des cartouches peuvent ötre faites pour un
modele unique; il en resulte une foule de simplifications et d'avan-

tages techniques, d'oü provient une grande öconomie.
L'administration dans les arsenaux et dans les parcs, la construction

et Tequipement des caissons, les rapports et Tinstruction des
ouvriers tout aussi bien que de la troupe meme, gagnent en simplicitö
et deviennent d'autant plus solides.

L'unite de calibre et de munition ne permet pas seulement Tassis-

tance mutuelle la plus ötendue en ce que chaque caisson — qu'il ait
ötö adjoint primitivement ä un bataillon d'infanterie ou ä une compagnie

de chasseurs — renferme les moyens de ravitaillement pour tout
detachement et en ce que le contenu de chaque cartouchiere peut servir

ä toute espece de troupes, mais on övite par lä, et c'est döjä un
avantage incalculable, toute meprise fatale dans la repartition des

munitions, accompagnee de dösordres et suscitant la mefiance. -

Que cette unitö ne puisse pas etre d'un grand calibre, apres toutes
les experiences et les beaux succes que nous avons eus depuis une
douzaine d'annöes en Suisse, cela se comprend de soi-meme. Nous atta-
chons Tattribut « grand » ä tous ceux des calibres qui depassent quatre

lignes. Les defectuosites et les desavantages d'un tel calibre ont
ete signalös dans le rapport de MM. Noblet et van Berchem. II nous
reste toutefois encore ä rösoudre la queslion de savoir si, pour les
circonstances dans lesquelles nous nous trouvons, un plus pelit calibre,

celui du fusil de chasseurs, ne merite pas la pröpondörance.
Nous faisons suivre ici, dans le but d'eclaircir cette question,

diverses remarques et comparaisons, rangees selon les points de vue
d'apres lesquels on doit juger les armes.

Pröcision.

A cet ögard, nous devons faire ici la remarque generale que, pour
les essais de Bäle, les fusils de gros calibre avaient ötö reglös
d'avance aux grandes distances, tandis que ceci n'a ete le cas, pour les

fusils de pelit calibre, que d'une maniere incomplete, faute de temps;
c'est pourquoi les resultats du tir, avec ce calibre, restaient plusieurs
fois et k tort en-dessous de ceux du grand, parce que les ölevations
de la hausse n'etaient pas toujours bien prises. Nous döclarons egale-
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ment ne pouvoir aeeepter certaines donnees des tableaux I ä VII des

essais de Bäle, parce qu'elles ne eoineident pas avec les notes que
nous avons prises sur lieu et place. Tandis que le petit calibre a eu

sous tous les rapports les plus beaux resultats de tir aux distances de

400, 600 et 800 pas, et qu'ä 1000 pas le rayon de la meilleure moitiö
des coups portanls etait le möme pour les deux calibres, nous trouvons

maintenant dans le tableau IV des chiffres que nous ne pouvons
pas admettre comme justes.

Nous soutenons donc, en nous fondant sur nos propres observations
et experiences, ainsi que sur Celles de beaucoup d'autres experts, que
le petit calibre merite dans toutes les directions la preference pour
les distances qui, en campagne, sont particulierement importantes.
C'est pourtant la carabine el le fusil de chasseurs qui ont donnö ä

1200, 1600 et meme ä 2000 pas des resultats dont on ose faire mention.

Le vent a non-seulement une influence sur le projectile du petit
calibre, mais aussi sur celui du grand. II y a quelques jours, nous
avons eu l'occasion de voir ä Thoune comment il a fait dövier de
6 pieds et plus le projectile de 8 livres d'un canon raye de 4, et cela

döjä k Ia distance de 550 pas.

Espace dangereux.

La majorite base son calcul sur les angles de mire mentionnös aux
tableaux I ä VII, qui ont ete calcules par le moyen de Tölövation de

la hausse et dans la supposition que le guidon et le but sont pris ä

la möme hauteur lorsqu'on mire. Nous avons pu nous convaincre,

par des essais spöeiaux ultörieurs faits avec les memes armes et la

möme poudre, que les conditions principales pour un calcul unique
de l'espace dangereux n'ont pas öte remplies dans les essais de juin
et juillet, ä Bäle, que ce calcul, ainsi qne les conclusions, reposent
en consequence sur une base inexaete. Ce sont les petits calibres qui
donnent, d'apres nos caleuls, les plus petits angles de mire, donc les

plus grands espaces dangereux, et les essais qui ont ete faits tout
derniörement ä Thoune ont prouvö que la vitesse du projectile du

calibre de 43"" reste pres de 100 metres en dessous de celle du

projectile de la carabine. La grandeur de l'espace dangereux des armes
de petit calibre a ötö du reste reconnue, comme de juste, par les

eonnaisseurs d'armes de l'Europe entiere et de TAmörique du Nord.
(A suivre.)
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